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Loi 
portant modification de la loi sur la magistrature de l'ordre 
judiciaire 
et la surveillance des autorités judiciaires (LMSA)  
(Domiciliation des magistrats) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, du 17 mars 2014, 

décrète: 

 
 
Article premier   La loi sur la magistrature de l'ordre judiciaire et la surveillance des 
autorités judiciaires (LMSA), du 27 janvier 2010, est modifiée comme suit: 

 
Art. 5, al. 1 et 2; al. 3 (nouveau) 

1Les membres de la magistrature de l'ordre judiciaire doivent avoir leur domicile 
civil dans le canton pendant toute la durée de leurs fonctions, sous peine de 
destitution. 

2En cas de contestation sur le domicile d'un membre de la magistrature de l'ordre 
judiciaire, le Conseil de la magistrature instruit le dossier et prononce, le cas 
échéant, la destitution. 

3La procédure est régie par les articles 70 à 74, applicables par analogie. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif.  

 

Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 29 avril 2014 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, La secrétaire générale, 
PH. BAUER  J. PUG 

 

 


